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Les droits sexuels sont des droits humains 
 
Les droits sexuels sont les droits humains appliqués à la sexualité, comme le droit à 
l'autodétermination, à la sécurité ou à l’intégrité physique. SANTE SEXUELLE Suisse 
(anciennement PLANeS) et l’Aide Suisse contre le Sida organisent à Fribourg le premier 
colloque national dédié à ces droits à l'occasion de la Journée internationale des Droits 
humains le 10 décembre prochain. Les deux organisations adopteront à cette occasion une 
résolution commune sur ces droits.  
 
La promotion de la santé sexuelle et reproductive passe obligatoirement par une bonne 
connaissance des droits sexuels et par la capacité à se positionner en conséquence. Ces 
droits jouent donc un rôle essentiel dans le domaine de la prévention, car seul un individu 
ayant accès à l'information et à des services adéquats sera en mesure de se protéger 
efficacement contre les grossesses non désirées ou infections sexuellement transmissibles.  
 
Les droits sexuels comprennent par exemple le droit des adolescents à disposer d’une 
éducation et d’informations fiables et exhaustives en la matière. Aucun thème concernant la 
sexualité ne peut donc être sciemment passé sous silence. De même, les réponses aux 
questions que chacun se pose sur le sujet doivent rester neutres et objectives. 
 
Le droit des femmes à décider de leur plein gré si elles souhaitent ou non recourir à une 
interruption de grossesse dans les 12 premières semaines fait lui aussi partie des droits 
sexuels.  
 
La notion de droits sexuels implique en outre que l’orientation sexuelle n’influence en aucun 
cas une quelconque décision sociale ou économique. Les homosexuels doivent pouvoir vivre 
sans être stigmatisés, ni discriminés, tout comme les travailleuses et travailleurs du sexe ont 
droit à des conditions de travail sûres et à une existence libre et saine, sans contrainte ni 
violence.  
 
La Déclaration des droits sexuels qui sera présentée à Fribourg le 10 décembre 2011 par 
Vicky Claeys, directrice de l’IPPF European Network, a été élaborée par l’International 
Planned Parenthood Federation. Ce texte sert aujourd’hui de référence pour toute question 
relative à la promotion de la santé sexuelle et reproductive dans le monde. 
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